
Compétition
Compétition 

avancée

DC4, DC3, DC2, 
CF

DC1, challenge, 
DF, DN

1 cours/semaine 2 cours / sem. 3 à 4 cours/sem. sur sélection

1 fois 105 € + 40 € 145 € + 40 € 205 € + 40 € 250 € + 40 € 285 € + 40 €
06-oct 40 € 40 € 40 € 40 € 40 €
06-oct 25 € 45 € 60 € 75 €
06-nov 55 € 60 € 80 € 100 € 110 €
06-déc 50 € 60 € 80 € 90 € 100 €
06-oct 40 € 40 €
06-oct 35 € 45 €
06-nov 75 € 80 €
06-déc 70 € 80 €
06-janv 70 € 80 €

tenue obligatoire Débardeur ensemble shorty veste justaucorps
en fn du niveau loisirs CF compétition compétition

Tarif 12 € 22 € 40 €
location : 25 €
caution : 150 €

4 fois
(5 chèques)

à l'ordre du RCNM 
section Rodilhan

RYTHMIQUE CLUB DE NIMES METROPOLE - 2011/2012
Nîmes - Rhodilhan/Manduel - Caissargues - Saint Gilles - Poulx

encaissement
à partir du

Cours de gym 
pour adultes

à Nîmes uniquement

Nous acceptons les bons CAF, les coupons sport et le CCAS

Règlement en

Pratique non 
compétitive
école de GR

section "loisirs"

Horaires 
aménagés 

à Nîmes 
uniquement

3 fois
(4 chèques)

à l'ordre du RCNM 
section Rodilhan

caution : 150 €

> Nos tarifs sont annuels.

A fournir à l'inscription :
> 1 photo d'identité
> 8 enveloppes (1/3 de A4 autocollantes) timbrées au tarif en vigueur libéllées à votre adresse en précisant 

le nom de la gymnaste s'il est différent de celui des ou du parent.
> La fiche de renseignements
> Le certificat médical précisant "apte à pratiqué la Gymnastique Rythmique en compétition" 

Aucune reprise de cours ne sera possible sans certificat

> Les 40 Eurosà régler par l’ensemble des sections correspondent à une participation aux frais d’affiliation, de
licence (école de GR ou compétition), d’assurance et d’engagement auprès de la Fédération, du comité régional
et du comité départemental (obligation statutaire de la FFG).

> Pour les familles inscrivant plusieurs enfants, les tarifs de la cotisation sont dégressifs : 

- 25 % pour le 2ème enfant, - 50 % pour le 3ème, - 70% pour le 4ème, gratuité pour les suivants. Les 40€ de
licence/assurance sont des frais fixes et devront être réglés intégralement pour chacun des enfants.

Les chèques sont déposés à l'inscription et encaissés à réception de l'article

ATTENTION une seule commande par an / pas de stock au club

> La cotisation n'est ni remboursable, ni transmissible et ne tient aucun compte de l'assiduité.
Elle peut être réglée en 1 ou plusieurs fois par chèque uniquement (donnés le jour de l'inscription)
Le fait de régler en 3 fois est une facilité de paiement et non un règlement trimestriel.

Aucune reprise de cours ne sera possible sans certificat


